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COMMUNICATION 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

Correspondant: ana-ariadna.ghere@consilium.europa.eu 

Tél./Fax: +32.2-281.46.38 

Objet: Groupe de travail Questions de Droit Civil (SLAPP) 

Date: 13 mai 2022 

Heure: 14:30 

Lieu: CONSEIL 

BÂTIMENT JUSTUS LIPSIUS 

Rue de la Loi 175, 1048 BRUXELLES 
  

Format: 1+1 

1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Document de travail accompagnant la proposition de directive sur la protection des personnes 

qui participent au débat public contre les procédures judiciaires manifestement infondées ou 
abusives (« poursuites stratégiques altérant le débat public ») 

– Présentation par les services de la Commission et observations des États membres 
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3. Proposition de directive sur la protection des personnes qui participent au débat public contre 
les procédures judiciaires manifestement infondées ou abusives (« poursuites stratégiques 
altérant le débat public ») 

– Présentation par les services de la Commission et observations des États membres 

8529/22 

4. Recommandation de la Commission sur la protection des journalistes et des défenseurs des 
droits de l’homme qui participent au débat public contre les procédures judiciaires 
manifestement infondées ou abusives (« poursuites stratégiques altérant le débat public ») 

– Présentation par les services de la Commission et observations des États membres 

(document à paraître) 

5. Points divers 

 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. 
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